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Présents 

 Christian Dodelin (73) 

 Délégué Chiroptères 

 Regroupe toutes les infos biospéléo en Savoie 

 Alain Gresse (69) 

 Informaticien du GEB 

 Josiane Lips (69) 

 Coordinatrice du GEB 

 Commission Scientifique et Environnement Rhône-Alpes 

 Michèle Durand (83) 

 Eric Madelaine (06) 

 Responsable commission scientifique CDS 06 

 Jean-Pascal Grenier (39) 

 Marie-Clélia Lankester (84) 

 Johan Badey (39) 

 Catherine Paul 

 Responsable de la commission Biologie du CDS 83 

 Marcel Paul 

Début : 16 h 35 ; fin à 19 h 

 

Tour des régions 

83 

- Inventaire photographique des cavités du Var 

- Création d'une commission Biologie dans le Var 

- Création d'un site Scoop-it sur la biologie souterraine 

http://www.scoop.it/t/biospeologie 

- Mise en place de sorties "bio" (1 journée chaque mois) 

- En projet : créer des documents de présentation grand public 

 

84 

- Inventaire faunistique des cavités avec Jean-Michel Lemaire 

 Piégeages en cours 

■  Martini rouge, sirop de sucre, vinaigre dans des bouteilles de bière 

■  plusieurs mois en place 

■  2 pièges par cavité (y compris dans les zones profondes) 

http://www.scoop.it/t/biospeologie


- En projet : étendre l'inventaire à d'autres régions 

- Projet d'étude complète d'une cavité 

39 

- Visite en cavités pour sérier les aires de répartition des espèces 

- Convention signée par la FFS pour l'étude de la biodiversité (Doubs, région pilote avec le 

Jura) 

- Jura : 4 cavités sont déjà en cours d'étude 

Site GEB 

Tour des participants pour savoir ce qu'ils en attendent et ce qui pourrait être amélioré. Il en ressort 

que l'aspect général est austère, l'écriture un peu trop petite. Il serait bien d'y installer un moteur de 

recherche.  

Josiane Lips et Alain Gresse se pencheront sur ces modifications. 

Base de données 

Une discussion s'installe pour savoir quels renseignements sont nécessaires lors de la récolte et la 

conservation des spécimens. 

Il faut, au minimum, la date et le lieu exact de prélèvement (coordonnées géographiques), le nom du 

préleveur, les conditions de prélèvement (piège, à vue, appât…), l'environnement (argile, paroi, 

rivière à proximité), les paramètres physiques (température, hygrométrie…). Il faut y ajouter les 

déterminations (nom binomial genre-espèce, le nom du déterminateur, le statut de la détermination 

(certain,  sous réserve, probable…) et le lieu de conservation (confié à…, boite n°…). 

L'idée d'un groupe de travail pour trouver une base de données commune à tous les départements 

est lancée. 

En annexe : documents sur les essais d'une méthodologie et d'une base de données pour l'inventaire 

du département du Var (ces documents ne sont pas terminés). 

 

Code bonne conduite 

Suite à une proposition (faite par qui ?) d'établir un "code de bonne conduite" sous terre, vous 

trouverez en annexe de ce compte rendu 3 chartes pouvant servir de point de départ pour une 

nouvelle élaboration. 



Annexe 1 

 
Recensement succinct des grottes 

 
Essai de « Méthodologie » 
Grotte : ………………………………………………………...... 
Référence fichier : …………………………………………… 
Date : ……………………………………………………………… 
Equipe : 
…………………………………………………………………………………………………………
……………………………..... 
 
Voir s’il existe un inventaire avec les données existantes en bibliographie de la cavité ou 

publication. 

 Oui Non 

 Références bibliographiques : 

 …………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………… 

 

Définir les différents secteurs de la cavité (zone d'entrée, zone de pénombre, zones profondes), 

 

Et dans ces secteurs, les différents milieux qui peuvent y être rencontrés sols, sable, parois, milieu 

aquatique (rivière, lac, gours...). 

 

Localiser les différents points de prélèvement sur la topographie, à des endroits stratégiques, 

terrestres ou aquatiques 

 

• pose préalable d'appâts de viande et/ou de fromage dans des pièges de types variés (bouteille-

entonnoir, piège-filet place dans le courant, ≪ substrat artificiel ≫, petits récipients (voir liste des 

prélèvements). 

 Date :  

 Type d’appât : 

 Secteur : 

 Localisation des points des différents appâts sur la topographie 

 Etiqueté :  Oui Non 

• prélèvement et filtrage de sédiments en milieu aquatique, à l'aide d'épuisettes et de tamis a maille 

de 200 microns. 

• Observations « à vue » 

- Espèces 

- Dénombrement 

- Prise de température de l'air et de l'eau sur les principaux lieux de prélèvement, à l'aide de 

thermomètres. Etalonnage des instruments. Observations de l’environnement du point de 

prélèvement 

- Photos in situ (prises de vue numériques sur le terrain) 

• Prélèvement 

- Chasse à vue 

- Prélèvement au pinceau trempe dans l'alcool à 70° (sur les sols, les parois et certaines zones 

aquatiques favorables (gours)). 



- Ramassage 

- Aspirateur 

- Pêche à l’épuisette (maille 200 microns) 

- Pièges aquatiques (fabrication artisanale) 

-  Les espèces et sédiments prélevés sont conserves dans des flacons d'alcool à 70° ou 96°. 

Chaque flacon est numéroté selon l’ordre des points et muni d'une étiquette, reprenant la 

date, le lieu et contexte du prélèvement, et une première description du contenu dans les cas 

les plus visibles.  

- Les différents ramassages seront conservés au sec dans des boîtes hermétiques. 

- Mesures de températures Air-eau seront effectués aux points de ramassage. 
-  Les prélèvements (ordre des points de prélèvement) sont reportés sur la topographie de la 

cavité. 

-  Dans salle, le contenu des flacons est examiné à l'aide de loupes binoculaires à 

grossissement de 40x, puis identifie à l'aide d'ouvrages de référence (voir bibliographie). 

- Photos en salle 

- Les spécimens et échantillons analysés sont conservés dans des tubes étiquetés (date, cavité, 

espèces, nombre) 

-  Inventaire de la cavité par un tableau récapitulatif des identifications de la cavité 

-  Création de la fiche bio de la cavité et envoi vers commission fichier CDS83-  

-  Compléter le tableau récapitulatif des identifications du var de la commission BIO CDS83.  

-  Au-delà du cadre de ce travail, une détermination spécifique plus précise ainsi que des 

études complémentaires (ADN par exemple) pourront être confiées a des spécialistes. 

 

Matériel 

 
• Pièges 

-  ≪ piège-bouteille ≫ : entonnoir fabrique à l'aide d'une bouteille en plastique d'un litre et 

de fil de fer, muni d'un appât et fixe dans l'eau a l'entrée du lac. 

- ≪ piège-filet ≫ : filet conique a maille de 200 microns, leste et accroche dans la rivière 

-  ≪ substrat artificiel ≫ : tube en plastique perfore, bourre de fil de coton renfermant un 

appât, leste et pose sur un tamis a 200 micron, le tout pose dans l'eau. 

-  flacons en plastique avec couvercle, munis d'un appât de viande et/ou fromage. 

-  cartons-repère (type VTT), posés à proximité des pièges. 

 

• Matériel prélèvements 

- épuisette a maille de 200 microns 

- grand filtre rond a maille de 200 microns, pour la récolte de sédiments en milieux 

aquatiques. 

- bidon étanche de type ≪ Ortlieb ≫ pour transvasement du sédiment. 

- boites étanches de type ≪ Tupperware ≫ pour stockage du prélèvement 

- petit filtre a maille de 100 microns, pour petites flaques d'eau. 

- aspirateur 

- flacons en plastique transparent étanches. 

- alcool à 70° et 96° 

- petits pinceaux, trempes dans l'alcool, utilises pour le prelevement a vue. 

- pinces type ≪ à épiler ≫ et cure-dents 

- Pièges aquatiques (fabrication artisanale : bouteille plastique coupée en deux et emboitée 

en entonnoir avec appât) 

• Matériel prélèvements 

- épuisette à maille de 200 microns 

- grand 

 



• Matériel d’élutriage (les méthodes dites d'élutriage, basées sur l'analyse au microscope après le 

tamis de 100 u ???) 

- Loupe binoculaire grossissement 4X10. 

- Boîte de « pétri » et verres de montre. 

- Alcool à 96° et eau. 

- Brucelles et petits matériels de tri 

- Papier millimétré pour l’échelle de comparaison. 

- Tubes à échantillon. 

- Appareil photo numérique. 

- Papier pour reproduction par dessin. 

- Ouvrages de référence. 

 

 
 



Annexe 2 

 



 



Annexe 3 

  

 


